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Collec�f Na�onal des Céramistes associa�on loi 1901 domiciliée :  25 Grand’ Route – LA BORNE 18250 HENRICHEMONT  - SIRET : 43255755100020

Préambule : Toute souscrip�on d’un bon de commande implique l’accepta�on de nos condi�ons de 
vente et de règlement. Elles s’appliquent nonobstant toutes condi�ons d’achat de l’annonceur sauf 
déroga�on formelle et expresse du Collec�f Na�onal des Céramistes.
Défini�ons :
Annonceur : sont réputées cons�tuer un seul et même annonceur ou un groupe d’annonceurs, toutes 
les sociétés ou associa�ons d’un même groupe qui achètent de l’espace publicitaire.
Mandataire : Tout intermédiaire professionnel assurant une presta�on complète notamment la 
réserva�on d’espace, l’ordre d’achat, la ges�on et le contrôle des factura�ons qui intervient pour le 
compte et au nom d’un ou plusieurs annonceurs pour acheter de l’espace publicitaire dans un ou 
plusieurs �tres au cours de la période concernée, en vertu d’un contrat écrit de mandat.
Ordre : tout bon de commande cons�tue un ordre d'inser�on publicitaire.
Marque : Dénomina�on commerciale d’un produit ou d’une ligne de produits commercialisés par un 
annonceur ou un groupe d’annonceurs.
Ar�cle I - ORDRE
I-1 L’annonceur est responsable financièrement et juridiquement du paiement de tous les droits et de 
l’obten�on des autorisa�ons nécessaires pour la publica�on de tout message publicitaire. Il cer�fie que 
le message publicitaire ne contrevient à aucun droit, règle ou législa�on en vigueur et qu’il ne comporte 
aucune imputa�on diffamatoire dommageable à l’égard de �ers, et garan�t en conséquence le Collec�f 
Na�onal des Céramistes et la régie de celui-ci contre toute réclama�on de ce fait.
I-2 Tout ordre ne deviendra défini�f qu’après accepta�on expresse des équipes commerciales du 
Collec�f Na�onal des Céramistes.
I-3 La publicité paraît sous la responsabilité des annonceurs. Le Collec�f Na�onal des Céramistes se 
réserve le droit de refuser, sans en indiquer la raison, la publicité qu’il es�merait contraire à la bonne 
tenue, à la bonne présenta�on de la publica�on et plus généralement à ses intérêts matériels ou 
moraux, lui seul étant juge.
I-4 Collec�f Na�onal des Céramistes se réserve le droit de refuser pour une même inser�on, un ordre 
provenant d’annonceurs mul�ples. En cas d’accepta�on, tous les annonceurs concernés seront 
responsables du paiement de manière solidaire et indivisible.
I-5 Tout ordre qui, à �tre excep�onnel, serait passé par téléphone et ne serait pas confirmé par écrit en 
raison de son caractère tardif, et qui serait cependant exécuté, le sera aux condi�ons du Collec�f 
Na�onal des Céramistes, ce que l’annonceur ne pourra contester.
I-6 Tout ordre comportant une exigence spécifique non définie par les tarifs devra faire l’objet d’une 
accepta�on expresse du Collec�f Na�onal des Céramistes. En par�culier, aucun emplacement 
préféren�el ne peut être exigé sans l’accord préalable du Collec�f Na�onal des Céramistes et paiement 
d’une majora�on correspondante.
I-7 En raison des paru�ons non-systéma�ques de certaines publica�ons, le Collec�f Na�onal des 
Céramistes se réserve le droit d’annuler les paru�ons de certaines publica�ons pour des raisons 
techniques et/ou économiques. Dans ce cas, le Collec�f Na�onal des Céramistes s’engage à prévenir 
l’annonceur dans les meilleurs délais.
I-8 Le Collec�f Na�onal des Céramistes se réserve le droit de surclasser les publicités et de les faire 
passer dans des édi�ons non commandées. En tout état de cause, la responsabilité de Collec�f Na�onal 
des Céramistes ne pourra être engagée.
I-9 Les fichiers et autres documents techniques devront être remis au Collec�f Na�onal des Céramistes 
dans le respect des délais de bouclage. Leur remise hors-délai, entraînera la factura�on par le Collec�f 
Na�onal des Céramistes au prix normal quand bien même la paru�on n’aurait pu intervenir.
I-10 Le droit d’asile vise les encarts incluant des communica�ons ou publica�ons concernant les seules 
marques de l’annonceur. Tout encart incluant d’autres marques que celles de l’annonceur doit faire 
l’objet d’une présenta�on préalable au Collec�f Na�onal des Céramistes. De surcroît, l’annonceur devra 
jus�fier du mode de commercialisa�on des espaces et du mandat dont il dispose. 
I-11 Aucun annonceur ne peut se prévaloir d’une quelconque exclusivité dans un secteur d’ac�vité.
Ar�cle II – MODIFICATION ET ANNULATION DE L’ORDRE
II-1 Toute demande de modifica�on ou d’annula�on de l’ordre devra être adressée par écrit au Collec�f 
Na�onal des Céramistes et ne prendra effet qu’à compter de son accepta�on.
II-2 L’annula�on d’un bon de commande ne pourra être acceptée que si elle intervient au moins deux 
mois avant paru�on.
Ar�cle III – RECLAMATION
III-1 Toute réclama�on notamment sur les aspects techniques de l’inser�on doit être, sous peine 
d’irrecevabilité, transmise par Le�re Recommandée avec Accusé de Récep�on auprès de 
l’Administra�on des Ventes du Collec�f Na�onal des Céramistes et indiquer précisément les griefs 
reprochés. Ce�e requête doit être adressée dans les huit jours suivant la première paru�on de la 
publicité, faute de quoi elle ne sera pas prise en considéra�on.
III-2 Toute autre réclama�on, notamment sur les retombées commerciales, l’environnement 
rédac�onnel ou publicitaire de l’inser�on, ne pourra en aucun cas être prise en compte.
Ar�cle IV – TARIFS
IV-1 Nos tarifs, qui font l’objet d’un document remis à l’annonceur ou tenu à sa disposi�on, sont nets. 
Le Collec�f na�onal des Céramistes n'est pas assuje� à la TVA.
IV-2 Le Collec�f Na�onal des Céramistes se réserve le droit de modifier les condi�ons du tarif en vigueur 
moyennant un préavis de trois mois.
IV-3 Le tarif de référence est exprimé en Euros.
IV-4 Les tarifs encarts ne peuvent être compris que comme des communica�ons ou publicités rela�ves à 
un seul annonceur.
Ar�cle V – DEGRESSIFS
V-1 Dégressif sur volume : ce dégressif s’applique à l’annonceur ou à un groupe d’annonceurs sur la base 
du cumul du chiffre d’affaires d'achats réalisés par lui ou par son mandataire (ou ses mandataires), pour 
son compte.
Ar�cle VI – FACTURATION
VI-1 La facture est émise à récep�on de votre bon de commande ou ordre.
VI-2 Conformément aux disposi�ons de la loi 93-122 du 29 janvier 1993, l’original de la facture sera 
directement envoyé à l’annonceur. Un exemplaire de la facture sera envoyé au mandataire.
VI–3 Aucune réclama�on concernant la factura�on ne sera admise, si elle n’a pas été effectuée par mail 
avec Accusé de Récep�on à : regie@lactualite.ceramique.com dans les 15 jours suivant la date de 
factura�on.
Ar�cle VII - PAIEMENT
VII-1 Pour tout annonceur le règlement sera demandé à la remise de l’ordre. L’exécu�on du contrat par 
le Collec�f Na�onal des Céramistes n’interviendra qu’à l’issue de l’encaissement effec�f du règlement.
VII-2 Le paiement devra être effectué par virement bancaire ou par chèque.
VII-3 En cas de modifica�on donnant lieu à l’établissement d’une nouvelle facture, ce�e modifica�on 
n’entraînera pas la modifica�on de la date ini�ale d’échéance du paiement.
VII-4 Tout élément qui pourrait entraîner un risque de non-paiement des factures, tel que modifica�on 
dans la situa�on juridique ou financière de l’annonceur, incident ou retard de paiement, jus�fie que le 
Collec�f Na�onal des Céramistes modifie, du moins provisoirement, les condi�ons de paiement de 
l’annonceur. Dans ce cas, le Collec�f Na�onal des Céramistes peut demander des garan�es, suspendre 
ou annuler les commandes en cours ou exiger un paiement avant paru�on.
VII-5 L’annonceur est seul responsable du paiement des factures émises par le Collec�f Na�onal des 
Céramistes. Tout paiement effectué par l’annonceur directement entre les mains d’un mandataire n’aura 
d’effet libératoire vis à vis du Collec�f Na�onal des Céramistes que lorsqu’il sera crédité des sommes dues.
VII-6 Pour tout ordre qui émanerait d’un mandataire, le Collec�f Na�onal des Céramistes se réserve le 
droit d’exiger un engagement de paiement direct de l’annonceur dans le cas où le mandataire ne 
présenterait pas de garan�es financières suffisantes.
Ar�cle VIII – RETARD DE PAIEMENT ET INTERETS DE RETARD
VIII-1 En cas de non-paiement à la date d’échéance figurant sur la facture, le client sera redevable de 
plein droit et sans mise en demeure préalable, de l’applica�on d’un intérêt de retard égal à une fois et 
demie le taux de l’intérêt légal.
VIII-2 Le défaut de paiement à l’échéance entraîne l’exigibilité de l’ensemble des factures émises, celles 
non échues ainsi que les sommes dues au �tre des ordres exécutés en cours de factura�on et des ordres 
en cours d’inser�on. L’exécu�on des ordres en cours pourra être suspendue. De même, tout défaut de 
paiement à l’échéance entraînera la déchéance du terme, pour les délais de paiement que le Collec�f 
Na�onal des Céramistes aurait pu accorder à un client.
En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 3 fois le taux d'intérêt légal sera facturée. Une 
indemnité forfaitaire de 50 € pour frais de recouvrement sera appliquée en cas de retard de paiement 
conformément aux ar�cles L441-3 et L441-6 du code de commerce.
Ar�cle IX – CLAUSE PENALE
Si la carence du client rend nécessaire un recouvrement conten�eux ou judiciaire, le client s’engage à 
régler en sus du principal, des frais, dépens et émoluments ordinairement et légalement à sa charge, 
une indemnité fixée à 15% du montant en principal de la créance, et ce à �tre de dommages et intérêts 
conven�onnels.

Le Fichier nécessaire à l’inser�on de l’encart publicitaire est à transme�re à : regie.lactualite.ceramique@gmail.com

Total : .................................

Je souhaite commander une inser�on dans la prochaine 

édi�on de L'Actualité Céramique. Magazine uniquement 

diffusé sous forme numérique et édité par le CNC 

dont la sor�e est prévue en avril 2026.

Dans la rubrique "Cours et stages"

o 1 page 
Format : 200 X 200 mm

entière au tarif de 600 € 

o 1/6 page au tarif de 100 €
Format : L 52 X H 70 mm

o 1/3 page au tarif de 200 €
Format : L 52 X H 145 mm

o 2/3 page au tarif de 400 €
Format : L 108 X H 145 mm

Je désire réserver l’/les encart(s) publicitaire(s)
suivant(s) :

N’étant pas soumis à la TVA en tant qu’association, les prix affichés sont nets.

TVA non applicable, art. 293 B du CGI

Fait à : ..................................................................

Le : .......................................................................

BON POUR ACCORD

Signature

À réception de votre réservation, nous vous adresserons 
la facture correspondante, payable à réception.

................................................................

 

Site internet :


